
OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT SIMPLIFIÉE 

VISANT LES ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ 

 

 

INITIÉE PAR LA SOCIÉTÉ 

AURORALUX SAS 

INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTÉRISTIQUES, NOTAMMENT JURIDIQUES, 

FINANCIÈRES ET COMPTABLES, DE LA SOCIÉTÉ AMPLITUDE SURGICAL SA 

 

Le présent document relatif aux autres informations, notamment juridiques, financières et comptables de la 

société Amplitude Surgical a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») le 5 janvier 

2021, conformément à l’article 231-28 de son règlement général et à son instruction n° 2006-07 relative aux 

offres publiques d’acquisition. Ce document a été établi sous la responsabilité de la société Amplitude Surgical. 

 

Le présent document : 

(i) incorpore par référence le document d’enregistrement universel d’Amplitude Surgical, déposé le 30 

octobre 2020 auprès de l’AMF sous le numéro D.20-0911, disponible sur le site internet de l’AMF et de 

la Société (le « Document d’Enregistrement Universel ») ; et 

(ii) complète la note en réponse établie par la société Amplitude Surgical relative à l’offre publique d’achat 

simplifiée initiée par la société Auroralux SAS visant les titres de la société Amplitude Surgical, visée par 

l’AMF le 5 janvier 2021 sous le numéro 21-003 (la « Note en Réponse »), en application de la décision 

de conformité en date du 5 janvier 2021. 

Le présent document ainsi que la Note en Réponse sont disponibles sur les sites internet d’Amplitude Surgical 

(www.amplitude-surgical.com) et de l’AMF (www.amf-france.org) et peuvent être obtenus sans frais au siège 

social d’Amplitude Surgical (11, cours Offenbach – 26000 Valence).  

Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, un communiqué de presse 

sera diffusé, au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre publique d’achat, afin d’informer le public des 

modalités de mise à disposition du présent document. 

 

http://www.amplitude-surgical.com/
http://www.amf-france.org/
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1. RAPPEL DES PRINCIPAUX TERMES ET CONDITIONS DE L'OFFRE 

En application du Titre III du Livre II, et plus particulièrement des articles 233-1 2° et 234-2 et 

suivants du Règlement Général de l’AMF, Auroralux, société par actions simplifiée au capital de 

580.786,81 euros, dont le siège social est situé 43-45 allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand-

Duché de Luxembourg, immatriculée au registre de commerce et des sociétés du Luxembourg sous 

le numéro B239377 (« Auroralux » ou l’« Initiateur »), s’est engagée de manière irrévocable à 

offrir à l’ensemble des actionnaires de la société Amplitude Surgical, société anonyme, au capital 

de 478.048,41 euros divisé en 47.804.841 actions ordinaires de 0,01 euro de valeur nominale, dont 

le siège social est situé 11, cours Offenbach, 26000 Valence et immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de Romans sous le numéro 533 149 688 (« Amplitude Surgical » ou la 

« Société ») et dont les actions (les « Actions ») sont admises aux négociations sur le marché 

réglementé d’Euronext Paris (« Euronext ») (compartiment C) sous le code ISIN FR0012789667 

(Ticker AMPLI), d’acquérir la totalité de leurs Actions au prix de 2,15 euros par action (le « Prix 

d'Offre »), dans les conditions décrites ci-après (l' « Offre »). 

L’Initiateur est une filiale de PAI MMF Master S.à r.l. SICAV-RAIF, société à responsabilité 

limitée sous la forme d’une société d’investissement à capital variable – fonds d’investissement 

alternatif réservé de droit luxembourgeois dont le siège social est situé 43-45, allée Scheffer, L-

2520 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au registre de commerce et des 

sociétés de Luxembourg sous le numéro B246130 (« PAI MMF »), détenue à 100% par des fonds 

gérés par PAI Partners S.à r.l. (« PAI Partners »), une filiale de PAI Partners S.A.S. 

L’Offre fait suite au transfert du bloc de contrôle de la Société (le « Transfert du Bloc de 

Contrôle ») à travers : 

(i) l’acquisition réalisée le 10 novembre 2020 par l’Initiateur auprès d’Olisa1, Apax Partners, 

Olivier Jallabert, Isabelle Jallabert, Aurélie Teyssier, Muriel Benedetto, Bruno Jugnet et 

Mireille Lemery2 (ensemble, les « Cédants ») de 20.889.437 Actions au prix unitaire de 

2,15 euros ; et 

(ii) l’apport en nature réalisé le 10 novembre 2020 par Ampliman 1, société par actions 

simplifiée de droit français dont le siège social est situé 232, rue de Rivoli, 75001 Paris et 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 889 920 393 

(« Ampliman 1 ») à l’Initiateur de 4.121.120 Actions sur la base d’une valeur de 

2,15 euros par Action (l’« Apport »), les Actions apportées par Ampliman 1 ayant été 

préalablement apportées à celle-ci par certains Cédants sur la base d’une valeur unitaire de 

2,15 euros par Action.  

Le Transfert du Bloc de Contrôle représente un total de 25.010.557 Actions (le « Bloc de 

Contrôle »), correspondant à 52,32% du capital social et des droits de vote théoriques de la 

Société3. 

Le Transfert du Bloc de Contrôle et l’Offre sont désignés ensemble la « Transaction ». 

Le 10 novembre 2020, à la suite du Transfert du Bloc de Contrôle, l’Initiateur détenait 25.010.557 

Actions représentant 52,32% du capital social et des droits de vote théoriques de la Société4. 

A la date du présent document et à la suite de l’acquisition par l’Initiateur, au prix unitaire de 2,15 

euros, d’un total de 3.750.286 Actions représentant 16,56% des Actions Visées par l’Offre en 

application de l’article 231-38, IV du Règlement Général de l’AMF après publication par l’AMF 

                                                      
1  Société à responsabilité limitée de droit français dont le capital social et les droits de vote théoriques sont détenus à 99,99% par Olivier Jallabert 

et à 0,01% par Isabelle Jallabert. 
2  Il est précisé en tant que de besoin que Mireille Lemery est qualifiée de Cédant dans le cadre du présent document afin d’en faciliter la lecture 

mais qu’en pratique le transfert des Actions qu’elle détenait a eu lieu par voie d’apport uniquement. 
3 Sur la base d’un capital composé à la date de réalisation du Transfert du Bloc de Contrôle de 47.804.841 actions et 47.804.841 droits de vote. 
4 Sur la base d’un capital composé à la date du projet de Note en Réponse de 47.804.841 actions et 47.804.841 droits de vote. 
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de l’avis de dépôt du projet d’Offre le 7 décembre 2020, l’Initiateur détient 28.760.843 Actions 

représentant 60,16% du capital social et des droits de vote théoriques de la Société5. 

Conformément aux dispositions de l’article 231-6 du Règlement Général de l’AMF, l’Offre porte 

sur la totalité des 19.043.998 Actions en circulation non détenues directement ou indirectement par 

l’Initiateur à cette date, augmentée des 2.800 actions gratuites non émises mais qui pourraient l’être 

dans certaines circonstances et ne font pas l’objet d’un accord de liquidité, à l’exclusion de (i) 

95.702 Actions détenues par Olivier Jallabert qui ne pourront pas être apportées à l’Offre en 

application de l’article L. 225-197-1 du Code de commerce (les « Actions Indisponibles »)6 et de 

(ii) 51.704 actions auto-détenues par la Société (les « Actions Auto-Détenues ») que celle-ci s’est 

engagée à ne pas apporter à l’Offre, soit un total de 18.899.392 Actions visées par l’Offre (les 

« Actions Visées »). 

À la date du présent document, il n’existe aucun titre de capital, ni aucun autre instrument financier 

émis par la Société ou droit conféré par la Société pouvant donner accès, immédiatement ou à 

terme, au capital social ou aux droits de vote de la Société, autres que les Actions et 506.800 

actions gratuites non émises, étant rappelé que sur ces 506.800 actions gratuites, 504.000 font 

l’objet d’un accord de liquidité. 

L’Offre sera ouverte pendant 15 jours de négociation. 

Dans la mesure où l’Initiateur a, en conséquence du Transfert du Bloc de Contrôle, franchi le seuil 

de 30% du capital et des droits de vote de la Société, l’Offre revêt un caractère obligatoire en 

application des dispositions de l’article L. 433-3, I du Code monétaire et financier et de l’article 

234-2 du Règlement Général de l’AMF. L’Offre est réalisée selon la procédure simplifiée régie par 

les articles 233-1 et suivants du Règlement Général de l’AMF. L’attention des actionnaires est 

attirée sur le fait que, l’Offre étant réalisée selon la procédure simplifiée, elle ne pourra être 

rouverte en application de l’article 232-3 du Règlement Général de l’AMF. 

Dans l’hypothèse où à la clôture de l’Offre, les actionnaires n’ayant pas apporté leurs Actions à 

l’Offre ne représenteraient pas plus de 10% du capital et des droits de vote de la Société, l’Initiateur 

a l’intention de demander à l’AMF, dès la clôture de l’Offre ou dans un délai de trois mois suivant 

la clôture de l’Offre, la mise en œuvre d’une procédure de retrait obligatoire dans les conditions de 

l’article L. 433-4 II-2 du Code monétaire et financier et des articles 237-1 à 237-10 du Règlement 

Général de l’AMF afin de se voir transférer les Actions non apportées à l’Offre (à l’exception des 

Actions Indisponibles et des Actions Auto-Détenues) (le « Retrait Obligatoire »). Dans cette 

hypothèse, les Actions qui n’auront pas été apportées à l’Offre (autres que les Actions 

Indisponibles et les Actions Auto-Détenues) seront transférées à l’Initiateur moyennant une 

indemnisation en numéraire égale au Prix d’Offre (soit 2,15 euros par Action), nette de tout frais. 

Conformément aux dispositions de l’article 231-13 I du Règlement Général de l’AMF, la banque 

Rothschild Martin Maurel, agissant en qualité d’établissement présentateur de l’Offre pour le 

compte de l’Initiateur (l’« Établissement Présentateur »), garantit la teneur et le caractère 

irrévocable des engagements pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre. 

Le contexte et les modalités de l’Offre sont détaillés dans la note d’information établie par 

l’Initiateur et visée par l’AMF le 5 janvier 2021 sous le numéro 21-002 (la « Note 

d’Information ») et dans la Note en Réponse. 

                                                      
5  Sur la base d’un capital composé à la date du présent document de 47.804.841 actions et 47.804.841 droits de vote. 
6  Les Actions Indisponibles sont couvertes par l’accord de liquidité conclu entre Auroralux et Olivier Jallabert tel que décrit à la 

section 7.1.4. de la Note en Réponse. 
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2. INFORMATIONS REQUISES AU TITRE DE L'ARTICLE 231-28 DU REGLEMENT GENERAL DE 

L'AMF 

Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du Règlement Général de l’AMF et de l’article 

6 de l’instruction n°2006-07 du 25 juillet 2006, le présent document relatif aux caractéristiques 

notamment juridiques, financières et comptables d’Amplitude Surgical constitue une mise à jour 

des éléments significatifs de l’information périodique et permanente préalablement déposée par 

Amplitude Surgical tel que figurant dans le Document d’Enregistrement Universel lequel intègre le 

rapport financier annuel de la Société pour l'exercice clos le 30 juin 2020, les comptes sociaux et 

consolidés annuels de la Société au 30 juin 2020 et les rapports des commissaires aux comptes y 

afférents, que le présent document incorpore par référence. 

Le Document d'Enregistrement Universel est disponible sur le site Internet de la Société 

(https://www.amplitude-surgical.com/fr/documentation/documents-de-reference) et peut être 

obtenu sans frais au siège social d’Amplitude Surgical, 11, Cours Jacques Offenbach, Valence 

(26000), France. 

Ce document est complété par les informations suivantes relatives aux événements significatifs 

postérieurs à la publication du Document d'Enregistrement Universel et figurant dans (i) les 

communiqués de presse publiés par la Société depuis sa publication et reproduits dans le présent 

document, (ii) les informations figurant dans la Note en Réponse, et (iii) le présent document. 

3. EVENEMENTS RECENTS INTERVENUS DEPUIS LA PUBLICATION DU DOCUMENT 

D'ENREGISTREMENT UNIVERSEL 

3.1. Informations relatives au capital social d’Amplitude Surgical 

A la date du présent document, le capital social de la Société s'élève à 478.048,41 euros divisé en 

47.804.841 Actions ordinaires d’une valeur nominale de 0,01 euro chacune. 

Le tableau ci-dessous présente la répartition, à la connaissance de la Société, du capital et des droits 

de vote théoriques de la Société après réalisation du Transfert du Bloc de Contrôle et à la date du 

présent document : 

Actionnaires Nombre d’actions % Nombre de droits 

de vote(1) 

% 

Auroralux 28.760.843 60,16% 28.760.843 60,16% 

Olivier Jallabert(2) 95.702 0,20% 95.702 0,20% 

Autres cadres de la 

Société 

2.242 0,00% 2.242 0,00% 

Auto-détention 51.704 0,11% 51.704 0,11% 

Flottant 18.894.350 39,52% 18.894.350 39,52% 

Total 47.804.841 100,00% 47.804.841 100,00% 

 

(1) Conformément à l’article 223-11 du Règlement Général de l’AMF, le nombre total de droits de 

vote est calculé sur la base de toutes les Actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y 

compris les Actions privées de droits de vote. 

(2) Dont 95.702 Actions Indisponibles. 
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3.2. Accords conclus par la Société qui sont modifiés ou prennent fin en cas de changement de 

contrôle de la Société 

Au 30 juin 2020, la dette financière de la Société s’élevait à 144,4 m€. Sur ces 144,4 m€, les 

clauses de changement de contrôle ne concernaient que la dette senior (96,6 m€ en principal au 30 

juin 2020 et 2,7 m€ d'intérêts courus) et les prêts garantis par l’Etat (« PGE ») (à hauteur de 6 m€ 

sur les 12 m€ obtenus) auprès de deux banques. 

Concernant la dette senior, comme indiqué au sein du communiqué de presse de la Société du 10 

novembre 2020, dans le cadre du changement de contrôle, la Société a émis le 10 novembre 2020 

un emprunt obligataire d’un montant de 110 m€ souscrit par Tikehau afin de procéder au 

remboursement anticipé de cette dette senior ainsi que des intérêts courus (en date du 10 novembre 

2020) pour un total de 102,6 m€. La maturité de cet emprunt obligataire est de 7 ans et son taux 

d'intérêt est de 7,00% (sous réserve d'un ajustement de la marge selon le niveau de ratio de levier7 

et de l’exercice d’une option de capitalisation8). Les sûretés associées à ce financement sont les 

suivantes :  

- Un nantissement de créance ;  

- Un nantissement de compte titres ; et 

- Un nantissement de compte bancaire. 

Concernant les PGE, la Société a obtenu l'accord des deux banques concernées sur le changement 

de contrôle. 

3.3. Assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

L'assemblée générale annuelle ordinaire et extraordinaire des actionnaires de la Société s'est tenue 

le 17 décembre 2020 et toutes les résolutions à l'ordre du jour ont été adoptées. Les documents et 

informations relatifs à cette assemblée générale sont disponibles sur le site Internet de la Société 

(www.amplitude-surgical.com) sous la rubrique « Assemblées Générales ». 

3.4. Gouvernance de la Société 

Afin de tenir compte de la nouvelle structure de l’actionnariat d’Amplitude Surgical à la suite du 

Transfert du Bloc de Contrôle au profit de l’Initiateur, la composition du Conseil d’Administration 

a été modifiée le 10 novembre 2020. A la date du présent document, le Conseil d’Administration 

est composé comme suit : 

- Stefano Drago, président du Conseil d’Administration ; 

- Olivier Jallabert9 ; 

- Daniel Caille (membre indépendant) ; et 

- Charlotte Pennec. 

La direction de la Société est actuellement assurée par Olivier Jallabert, directeur général. Stefano 

Drago, associé (Partner) chez PAI Partners, et Charlotte Pennec, directeur juridique (Legal 

Director) chez PAI Partners, ont été désignés à la demande d’Auroralux. 

                                                      
7 La marge peut varier entre 6.00% pour un ratio de levier d’au-plus 3,5 fois à 7.00% pour un ratio de levier supérieur à 

5 fois, avec des ajustements intermédiaires tous les 0,25% pour les ratios de levier intermédiaires. 
8 L’émetteur dispose de l’option de capitaliser jusqu’à 2% de la marge cash sous réserve du paiement d’une prime de 

0,25% sur la conversion de la marge. 
9 Lors de sa réunion en date du 10 novembre 2020, le Conseil d'Administration de la Société a (i) constaté la démission 

d'Olivier Jallabert de son mandat de Président du Conseil d'Administration et (ii) a nommé Stefano Drago Président du 

Conseil d'Administration. Olivier Jallabert reste, à la date du présent document, directeur général de la Société. 
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Selon les recommandations du code AFEP-MEDEF, la part des administrateurs indépendants doit 

être de la moitié des membres du conseil dans les sociétés au capital dispersé et dépourvues 

d’actionnaires de contrôle. Dans les sociétés contrôlées (au sens de l’article L.233-3 du Code de 

commerce), la part des administrateurs indépendants doit être d’au moins un tiers. Après la 

modification de la composition du Conseil d'Administration, intervenue le 10 novembre 2020, le 

Conseil d'Administration ne compte toujours qu'un membre indépendant, M. Daniel Caille. La 

Société entend étudier les modalités selon lesquelles elle pourrait se conformer à l'avenir aux 

recommandations du code AFEP-MEDEF. 

3.5. Franchissement de seuils 

Depuis le 30 octobre 2020, l'AMF et la Société ont reçu les déclarations de franchissements de 

seuils suivantes : 

(i) par courrier adressé à la Société, la société Weinberg Capital Partners a déclaré que Nobel, 

fonds dont elle assure la gestion, a franchi en hausse, le 2 novembre 2020, le seuil de 5% du 

capital et des droits de vote de la Société et détenir 2.503.441 Actions représentant autant de 

droits de vote, soit 5,24% du capital et des droits de vote théoriques de la Société ; 

(ii) par courrier électronique à l’AMF en date du 11 novembre 2020, l’Initiateur a déclaré qu’il 

avait, du fait de la réalisation de l’ensemble des conditions suspensives stipulées dans le 

Contrat d’Acquisition, franchi à la hausse, le 10 novembre 2020, les seuils de 5%, 10%, 

15%, 20%, 25%, 30%, 1/3 et 50% en capital social et en droits de vote de la Société et qu’il 

détenait directement 25.010.557 Actions représentant 52,32% du capital et des droits de vote 

théoriques de la Société ; 

(iii) par courrier recommandé avec avis de réception à la Société en date du 12 novembre 2020, 

l’Initiateur a déclaré qu’il avait, du fait de la réalisation de l’ensemble des conditions 

suspensives stipulées dans le Contrat d’Acquisition, franchi à la hausse, le 10 novembre 

2020, le seuil de 1%, tous les multiples de ce seuil jusqu’à 52% inclus ainsi que le seuil du 

tiers, à chaque fois en capital et en droits de vote de la Société, et qu’il détenait directement 

25.010.557 Actions représentant 52,32% du capital et des droits de vote théoriques de la 

Société ; 

(iv) par courrier reçu le 17 novembre 2020 par l'AMF, la société Weinberg Capital Partners a 

déclaré que Nobel, fonds dont elle assure la gestion, a (i) franchi en hausse, le 4 novembre 

2020, le seuil de 5% du capital et des droits de vote de la Société et détenir 2.503.441 

Actions représentant autant de droits de vote, soit 5,24% du capital et des droits de vote 

théoriques de la Société et (ii) franchi en baisse, le 12 novembre 2020, le seuil de 5% du 

capital et des droits de vote de la Société et détenir 1.779.266 Actions représentant autant de 

droits de vote, soit 3,72% du capital et des droits de vote théoriques de la Société ; 

(v) par courrier recommandé avec avis de réception à la Société en date du 11 décembre 2020, 

l’Initiateur a déclaré qu’il avait, en raison d'achats de titres sur le marché dans les conditions 

prévues par l'article 231-38, IV du règlement général de l'AMF, franchi à la hausse, entre le 8 

et le 10 décembre 2020, tous les seuils compris entre 53% et 59%, à chaque fois en capital et 

en droits de vote de la Société, soit les seuils de 53%, 54%, 55%, 56%, 57%, 58% et 59%, et 

qu’il détenait directement 28.219.266 Actions représentant 59,03% du capital et des droits de 

vote théoriques de la Société ; et 

(vi) par courrier recommandé avec avis de réception à la Société en date du 28 décembre 2020, 

l’Initiateur a déclaré qu’il avait, en raison d'achats de titres sur le marché dans les conditions 

prévues par l'article 231-38, IV du règlement général de l'AMF, franchi à la hausse, le 23 

décembre 2020, le seuil de 60% en capital et en droits de vote de la Société, et qu’il détenait 

directement 28.700.118 Actions représentant 60,04% du capital et des droits de vote 

théoriques de la Société. 
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3.6. Litiges 

A la date du présent document et à la connaissance de la Société, il n’existe pas de procédure 

administrative, pénale, judiciaire ou d’arbitrage autre que celles mentionnées au paragraphe 2.1.4.2. 

du Document d'Enregistrement Universel, y compris toute procédure dont le Groupe a 

connaissance qui est en suspens ou dont il est menacé, susceptible d’avoir, ou ayant eu au cours des 

douze derniers mois un effet défavorable significatif sur le Groupe, son activité, ses résultats, sa 

situation financière, son développement ou ses perspectives. 

Il est toutefois précisé que par décision en date du 3 novembre 2020, notifiée le 2 décembre 2020, 

le Tribunal Judiciaire de Valence a débouté la Société, dans le cadre de son litige avec l’URSSAF 

au titre de la taxe sur la promotion des dispositifs médicaux. Comme annoncé au sein du 

communiqué de presse en date du 4 décembre 202010, la Société a décidé de faire appel de cette 

décision. 

3.7. Facteurs de risque 

La Société n’a pas connaissance, à la date du présent document, de risques opérationnels ou 

financiers significatifs concernant Amplitude Surgical, autres que ceux mentionnés dans le 

Document d'Enregistrement Universel. 

Les facteurs de risque relatifs à la Société sont décrits au Chapitre 2 du Document d'Enregistrement 

Universel. La réalisation de tout ou partie de ces risques est susceptible d'avoir un effet défavorable 

significatif sur les activités, la situation financière, les résultats ou les perspectives de la Société. La 

Société n'a pas connaissance, à la date du présent document, d'autres risques opérationnels ou 

financiers significatifs concernant la Société. Néanmoins, des risques non encore identifiés ou 

considérés comme non significatifs par la Société, à la date du présent document, pourraient 

également avoir un effet défavorable significatif. 

3.8. Communiqués de presse publiés depuis la publication du Document d'Enregistrement 

Universel 

Les communiqués de presse publiés par la Société sont disponibles sur le site Internet de la Société 

(https://www.amplitude-surgical.com/fr/communiques). Les communiqués de presse publiés par la 

Société depuis le Document d'Enregistrement Universel publié le 30 octobre 2020 et jusqu’à la date 

du présent document, sont listés ci-dessous et intégralement reproduits en Annexe du présent 

document : 

Date Intitulé 

10 novembre 

2020 

Acquisition par PAI PARTNERS d'une participation majoritaire au capital 

d'Amplitude Surgical et évolution de la gouvernance 

19 novembre 

2020 
Amplitude Surgical annonce son agenda financier pour l’exercice 2020-21 

19 novembre 

2020 

Amplitude Surgical – 1er trimestre 2020-21 : croissance du chiffre d’affaires de 

+6,3% à taux constants 

26 novembre 

2020 

Assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires du 17 

décembre 2020 

4 décembre 2020 
Amplitude Surgical – Le Tribunal Judiciaire de Valence rejette la demande 

d’annulation du redressement dans le litige avec l’URSSAF 

                                                      
10 Communiqué de presse disponible sur le site Internet de la Société (https://www.amplitude-

surgical.com/fr/communiques)  
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11 décembre 

2020 

Retransmission de l’Assemblée générale ordinaire et extraordinaire des 

actionnaires le 17 décembre 2020 

 

3.9. Calendrier des publications financières à venir 

Les publications financières à venir de la Société figurent ci-après : 

- Publication du bilan semestriel du contrat de liquidité : jeudi 14 janvier 2021 ; 

- Chiffre d’affaires 1er semestre 2020-21 : jeudi 18 février 2021 ; 

- Résultats 1er semestre 2020-21 : mercredi 24 mars 2021. 

4. ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DU PRESENT DOCUMENT 

 « J’atteste que le présent document, qui a été déposé auprès de l’AMF le 5 janvier 2021, et qui 

sera diffusé au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, comporte l’ensemble des 

informations requises par l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et par son instruction 

n° 2006-07 telle que modifiée le 10 février 2020 dans le cadre de l’offre publique d’achat 

simplifiée initiée par la société Auroralux et visant les actions de la société Amplitude Surgical. 

Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission 

de nature à en altérer la portée. » 

Olivier Jallabert 

Directeur Général 
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